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Montréal, le 31 octobre 2003
Par télécopieur
À : 
Tous les participants
Objet : 
Planification de l’agenda définitif de l’audience


R-3492-2002 (Phase 2)
Chers confrères,
Chères consoeurs,

Tel qu’annoncé dans notre lettre du 9 octobre dernier, la Régie tiendra, dans le cadre de la Phase 2 du dossier R-3492-2002, une audience publique du 14 novembre au 15 décembre 2003.
Afin de planifier le déroulement de l’audience et de répartir équitablement le temps disponible, la Régie demande à tous les participants de bien vouloir lui transmettre d’ici le 5 novembre 2003 à 12 h :

-
le nom des témoins qu’ils feront entendre, la qualification demandée ainsi que la durée prévue de leur présentation, le tout selon les quatre thèmes à l’étude;

-
les témoins qu’ils entendent contre-interroger de même que le temps estimé requis des contre-interrogatoires pour chacun des thèmes à l’étude.
Veuillez agréer chers confrères, chères consoeurs, l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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